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ID.-Sournîs un rapport de l'Ingénieur en Chef, recomman- io.-Subinitted a report from th_ý Chief Engineer, re-

ýdant de iaire droit à la demande de "La Banque d'Epargne et m1nending that the Savings Bank of the City and Dis-

de la Cité et du District de Montréal", pour permis de cons- trict of Montreal bc allowed to construct two coal chutes

trUire deux soûtes à charbon en-dessous du trottoir de la under the sidewalk on Vinet street.

rue -Vinet. On motion of Corrimissioner Côté, seconded by Corn-

Sur proposition (je M. le Commissaire Côté, appuyé par ' missioner MeDonald, it was
.1 le Commissaire McDorald, il est Resolved: To concur in the Chief Enginees recom-

Weýolu: D'approuver la recommandation de l'Ingénieur meridation and to.report to Council accordingly.

et de faire rapport au Conseil en conséquence. 1 ir.-Submitted a report froin the Chief Engincer, re-

IJ--Sot=is un rapport de l'Ingénieur en Chef, recomman- cominendinq, that Messrs. Dupuis Frères be allowed to

4mt de faire droit à la demande de MM. Dupuis Frères, pour construct a coal chute under the sidewalk, St. André

Pernlis ýle construire une soute à charlion en-dessous du trot- street.

t'iý de là rue Saint-André. , On motion of Commissioner Côté, seconded by Corn-

ýýr Proposition de M. le Commissaire Côté, appuyé par iiiissioner McDonald, it was

- le mmîssaire McDorald, il est 1 Resolved: To concur in the Chief Engineer's reconi-

eée0lu: D'anr)rouver la recommandation de l'Ingénieur mendation and to report to Couneil accordingly.

ef, et de-faire rapport au Conseil en conséquence. i2.-Stibiiiitted a report froni the Chief Engineer, re-

t2-SoUMiS un rapport de l'Ingénieur en Chef. recomman- commending that the Montreal Light, Heat & Power Coý

a#t de permettre à la "Montreal Light, Heat&, Vower Corn- bc allowed to erect poles in-.certain streets.

Y", de poser des poteaux dans certaines rues. On motion of Commissioner Côté, seconded by Corn-

Sur proposition de. M. le Commissaire Côté, appuyé par missioner McDonald, it was

. le Commissaire McDorald, il est Resolved: To concur in the Chief Engineer's recom-

.,P,é,olu: D'approuver la recommandation de l'Ingénieur inendation and to report to Cotincil accordingly.

_.ýChef, et de faire rapport au Conseil en conséquence. i-j.-Submitted a report from the Chief Engineer, re-

j.-Sournis un rapport de l'higénieur en Chef. recomman- cornmendinçr that Messrs. Sévigny & Lalonde be allowed

ettre à MM. Sévig-ny & Lalonde d'installer un to install a gasolene reservoir under the sidewalk of No-

seervoi, à gazoline en-dessous du trottoir de la rue Notre- tre Dame strect West.

me ouest. On motion of Corninissioner Hébert, seconded by Corn-

Sur proposition de M. le Commissaire Côté, appuyé par missioner Côté, it was

le ý Commissaire McDor ald, il est eer's recommendationResolved: That the Chief Engin

D'approuver la recommali dation, de l'Ingénieur be approved and that a report be made to Council ac-

Chef, et de faire rapport au Conseil en conséquence. cbrdingly.

t4-(io2i.3) Soumise une communication de la "Montréal 14--(19213) Submittéd a comm.utlicati6bfrom the Mon-

battoirs Limited", se pjaignant du fait que M. James Twee- treal Abattoirs Limited, comolaining that Mr. James

Ît abat des. veaux sur sa propriété dans le quartier Saint- Tweedie slaughters young, calves on his property in St.

enri. Henry Ward.

Sur proposition de M. le Commissaire Ainey, appuyé par 'On motion of Commissioner Ainey, secoeded by Com-

le Commissaire Hébert, il est InIssioner Hébert, it was

1 Ré,ý;olu: De référer au Département en Loi, pour avis sur Rêsolved. That the same be referred to theLaw De-

lai procédure à suivre. partment for advice as to die proeeduré te be followed.

15,ýLe Bureau prend de ncýuveàu en considération la Unes- i5.-The Board agaln cmsidered the question the

liOn de l'expropriation de la rtré du Palais (Boulevard Saint- CXI)roer;at.ýor, of Tpla7ce street (St, etv1evard)ý ord,

-Jý>eph), et après pourvarlers, affer diýcussi0V,

"ý;tlrprol)osition de M. le Commissaire Hébert, appuyé par J On motion of by Cofný.

Mý le Commigýàire Ainev, il est 111:ssioner Aincy, it -Wa,$.

Résolu: Que sans préjudice au recours que la Cité peut Resolved. That withOut préjudice to the recome

avvlir contre les arbitre-,ý et'Icur secrétaire. le Bureau se dé- which the City May have against the arbitrators and

claile pYýt à exécuter les sentences arbitrales rendues dans theïr secrëtary the Board déclare that fhey are willitig to

CntW af onse tént 'pay the indemàities awarded in this matter, if all the ex-
faire, si tous les propriétaires expropriés c n oprigtors agree in writing to abide by the

1uýÏ.écrit à s'Y conformer. propriated PT

fýi ý-Sottmis un ranport de VArchiviste de la Ville. infor- 1,6,-Subraitted ar repOrt frOm the City Archivist, inforin-

Mani le Bureau que les plans et carnets de note dans les buý ime tbe -Pii?,rd t1lat the ntviiq pnd fiel-1-books in tle DrPiý-ht-

',";"equx des IYessitateun, ne sont aucunernât à l'épreuve du men,$ offices are, rot fire-Droof, and recommending that co-

ct recommandant nue des copies de ces plans soient faits. plé, Of 5;ýÀd plans be made.
Sir 1irà0oýR1 On motion of Ck)rnmissioner Côté, seconded by Corn-

de M. le Côté, 'appuyé par

le Commissaire MeDonald, il est luissilônz-r M,ýcDonald, it was

De retourner ledit rapport à -ýýon auteur, pour sa- Riesql"d'- That said report be referred hack to thé

c&hlÀen coûteraient les travaux qu'il recotnrnàiide. City Artbiv'3st, in order to know how much this would

rôst.
un proiet d'arrangement entre la Ville et les

:_'nrOnriétaires intéressés dans l'expropriation du Boulevard 17ý-Submi'ttçd a drait of agreement between the CitY.

ý1 seint-yoseph, and the intércsted proprietors of St. joseph ý Boulevard,

Sur Propoeition Oe M. le Commissaire Côté, appuyé Pâr On motion of Comtnissioner Côté, secàtldéu by Corn-

le commissaire MeDoilà1d, il est missioner MeDonald. it was

Résolu- D'approuver ledit projet d'arrangemént- kësolved: That said draft of aeeemçnt be approved,

18,-ýýouMise.q . deux séries de matidàts vérifiées par le Cdn- i8.-Subniittëd two series ô,' warrants verificd bY the

ýerô1,eur de la Cité. aux montants respectifs de $7týýo15;25' et City Cotnptrpiler. emounting respectively to $79,oý$-Z5

4 certifiées. 
as Ver cert'flcd

.1-SI7,94 suivant liste. and $73.517-94 , lists.

Sur proposition de M, le Commissaire Hébert, appuyé par On t' igeioner Hébertý bY
notion of Cor=

e Commissaire Ainey, il et it was

-Résolu: D'en autoriser le paiement. 
of ý5awe'be authÔj*ëàý,

Resolved, T'hat "Yrn
thve,

-- soumiq un "rapport du Surintendant des Marê4ý.ý' re fil

audant «tin cor eoit: accordé àý

!coeur, clerc du Marclié pour celffl die "'a,-'


